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[Traduction]
L’hon. Anthony Rota (Président de la Chambre des com‐

munes): Bienvenue à notre huitième réunion, en ce jeudi 19 mai.

Nous allons commencer par le premier point à l'ordre du jour,
soit le procès-verbal de la réunion précédente. Y a‑t‑il des questions
ou des commentaires sur le procès-verbal de la réunion précédente?

Puisque personne n'intervient, nous pouvons continuer. Très
bien. Il y a consensus.
[Français]

Nous passons au deuxième sujet à l'ordre du jour, soit les affaires
découlant de la réunion précédente.

Y a-t-il des commentaires ou des questions à cet effet?

Tout est clair, nous pouvons procéder. C'est parfait.

[Traduction]

Nous allons poursuivre nos travaux à huis clos et donc faire une
pause d'une minute... ou je suppose qu'il faut environ trois minutes
pour faire ce changement.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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